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Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis / SA D’HLM LOGIREM 
 

Acquisition en VEFA de 24 logements (17 PLUS et 7 PLAI) 
Résidence Themis-Chemin de l’Escours à la Colle sur Loup  

 
Avenant à la convention de garantie d’emprunt du 26 février 2013 

 
 
ENTRE 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis représentée par, Monsieur Jean 
LEONETTI, Président en exercice, agissant au nom et pour le compte de ladite 
Communauté d’Agglomération en vertu de la délibération du Bureau communautaire du 
28 septembre 2020, 

D'UNE PART 
 

 
ET 
 

La SA d’HLM LOGIREM représentée par Monsieur Gilles BOYER, Directeur territorial, 
agissant au nom et pour le compte de ladite société, dont le siège social est à MARSEILLE 
CEDEX 3 (13302) 111, boulevard national BP 202, 

D'AUTRE PART 
 

 
 
Par délibération du Bureau Communautaire n° 2012.297 du 17 décembre 2012, la 
Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis avait accordé à la SA D’HLM LOGIREM, 
une garantie d’emprunt d’un montant de 2 529 853 €, souscrite auprès de la Caisse des 
Dépôts et Consignation pour l’acquisition en VEFA de 24 logements (17 PLUS et 7 PLAI), 
résidence « Themis » chemin de l’Escours à la Colle sur Loup. 
 
La SA D’HLM LOGIREM a souhaité s’inscrire dans un processus de renégociation d’une 
partie de ses emprunts sur une enveloppe de prêts à taux fixe, dans le cadre du second 
volet du Plan Logement déployé par la Caisse des Dépôts et Consignations au mois de 
mai 2019. 
 
La mise en œuvre de cette mesure nécessite une nouvelle délibération de garantie actant 
les caractéristiques financières actualisées de l’emprunt, notamment le changement 
d’indice. 
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De ce fait, la SA D’HLM LOGIREM sollicite aujourd’hui la Communauté d’Agglomération 
Sophia Antipolis pour l’octroi d’une nouvelle garantie d’emprunt à hauteur de 100 % de 
la somme due au titre de la ligne de prêt réaménagé, contracté auprès de la Caisse des 
Dépôts et Consignations, correspondant au capital dû, au titre de la ligne de prêt 
suivante :  
 

N° 
d’avenant 

Ligne 
de prêt 

Montants 
réaménagés 

Mesure de 
réaménagement 

Libellé du 
patrimoine 

Commune 

102994 1243688 1 244 448,74 € 
Taux fixe 0,6 %  

36 ans 
Résidence 

Thémis 
La Colle sur 

Loup 
 
 
CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT  
 
Article 1 : Caractéristiques du prêt  
 
L’article 1 de la convention de garantie d’emprunt du 26/02/2013, délibération n° BC 
2012.297 du 17/12/2012 (Thémis -24 logements PLUS et PLAI) est modifié ainsi qu’il suit : 
 
La SA d’HLM ERILIA souhaite obtenir de la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis 
l’octroi d’une garantie d’emprunt, souscrite auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations, d’un montant d’UN MILLION DEUX CENT QUARANTE QUATRE MILLE 
QUATRE CENT QUARANTE HUIT EUROS ET SOIXANTE QUATORZE CENTIMES      
(1 244 448,74 €) correspondant au capital restant dû au titre de la ligne de prêt suivante : 
 

N° 
d’avenant 

Ligne 
de prêt 

Montants 
réaménagés 

Mesure de 
réaménagement 

Libellé du 
patrimoine 

Commune 

102994 1243688 1 244 448,74 € 
Taux fixe 0,6 %  

36 ans 
Résidence 

Thémis 
La Colle sur 

Loup 
 
selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions de l’avenant de 
réaménagement n° 102994. 
 
La nouvelle caractéristique financière de la ligne du prêt réaménagé est indiquée à 
l’annexe « caractéristiques financières des lignes du Prêt Réaménagé » jointes en annexe 
de la délibération du 28 septembre 2020. Elle s’applique à la ligne du prêt réaménagé 
référencée à l’annexe à compter de la date d’effet de l’avenant constatant le 
réaménagement, et ce jusqu’au complet remboursement des sommes dues.  
 
La garantie d’emprunt de la Communauté d’Agglomération est accordée, à hauteur de la 
somme de 1 244 448,74 € et aux conditions suivantes : 
 

− La garantie de la collectivité est accordée jusqu’au complet remboursement des 
sommes contractuellement dues par l’emprunteur, dont il ne serait pas acquitté à la 
date d’exigibilité. 

− Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et 
consignations, la collectivité s’engage, dans les meilleurs délais, à se substituer à 
l’emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans 
jamais opposer, le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

 
Le Bureau Communautaire s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt. 
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Il est expressément stipulé que les versements qui seront ainsi effectués par l’EPCI en lieu et 
place de l’emprunteur auront le caractère d'avances remboursables. Ces avances ne 
porteront pas intérêt. 
 
 
Article 2 : La présente convention est conclue, sur la durée de l’amortissement des prêts 
initiaux. 

 

Article 3 : Les autres articles de la convention initiale du 26/02/2013 demeurent inchangés. 
 
 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, en l’hôtel de Ville d’Antibes 

La SA D’HLM LOGIREM, en son siège à Marseille 

 
Fait en 2 exemplaires, à Antibes le  
 
 

Pour La Communauté d’Agglomération 
Sophia Antipolis 

Le Président 
 
 
 
 
 
 
 

Jean LEONETTI 

Pour la SA d’HLM LOGIREM 
Le Directeur territorial 

 
 
 
 
 
 
 
 

Gilles BOYER 
 
















































